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Le Maire 
Réjean Porlier

Bonjour,

Le président de l’Union des municipalités du Québec et maire de Sherbrooke, M. Bernard 
Sévigny, annonçait récemment qu’il consacrerait son mandat à la tête de l’UMQ à deux 
chantiers : l’autonomie municipale, qui passe par la reconnaissance des villes comme 
gouvernement de proximité, et le développement économique, lequel s’appuie sur le 
dynamisme des acteurs municipaux. En tant que maire, je ne peux qu’être en accord avec 
cette position. Mais qu’est-ce que cela représente pour la population? 

L’autonomie municipale vise à rapprocher les décisions du citoyen. Elle a aussi pour objectif 
d’alléger l’imposante bureaucratie qui oblige les municipalités à d’innombrables démarches pour obtenir des autorisations 
gouvernementales qui n’apportent souvent aucune valeur ajoutée aux projets, mais qui engendrent des coûts et des délais 
inutiles. Ainsi, divers travaux municipaux, souvent mineurs, exigent toujours l’approbation de Québec... Quoi qu’il en soit, 
sur ce point, on sent une réelle volonté de changer les choses.

Concernant le développement économique, le gouvernement semble aussi prêt à reconnaître la contribution des villes 
comme génératrices de richesse. C’est souvent à partir des municipalités que sont initiés les projets de développement; 
conséquemment, pourquoi ne pas leur donner les moyens de leurs ambitions? Chaque pallier de gouvernement a un 
rôle à jouer et si les villes ont à jouer pleinement le leur, elles doivent être outillées pour le faire, et ce, tant en matière 
d’infrastructures que de ressources financières. 

Au cours des prochains mois, nous allons poursuivre nos efforts et nos démarches de représentation visant à mieux outiller 
Sept-Îles, afin qu’elle s’impose comme une cité régionale inclusive et ouverte sur le monde.

Les citoyens sont invités à assister aux séances publiques 
du conseil municipal chaque 2e et 4e lundis du mois, à 
19 h, à la salle du Conseil de l’hôtel de ville.

Les séances du conseil sont diffusées en direct sur les 
ondes de COGECOTV (câble 5/HD 555) et en rediffusion 
à différentes heures, pendant les neuf jours suivant la 
séance. Elles sont aussi diffusées sur Télé OPTIK de 
TELUS (chaîne 535), en direct (lorsque la grille horaire le 
permet) ou en différé le lendemain de la séance, à 19 h. 
Les séances publiques sont également mises en ligne sur 
le site Internet de la Ville dans les 48 heures suivant la 
séance. 
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L’édito
du Maire

Assemblées publiques
du conseil municipal

conseil
Votre municipal

Élisabeth 
Chevalier

Conseillère municipale 
de Sainte-Marguerite

Denis Miousse

Conseiller municipal 
de Marie-Immaculée

Charlotte Audet

Conseillère municipale 
de Jacques-Cartier 
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de Ferland 
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du Vieux-Quai 
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Conseiller municipal 
de l’Anse 
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Conseillère municipale 
de Mgr-Blanche 

Louisette  
Doiron-Catto

Conseillère municipale 
de Moisie - Les Plages

Prochaines séances publiques (SVP prendre note de l’horaire d’été) 
12 juin et 27 juin (mardi) | 10 juillet, 14 août (à 16 h 30)
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Mise en fonction du service d’alertes 
automatisé 
La Ville de Sept-Îles a lancé dernièrement son service 
d’alertes automatisé. Que ce soit par téléphone 
résidentiel, cellulaire, courriel ou message texte, 
les citoyens inscrits au service recevront les avis 
municipaux importants tels que ceux liés aux mesures 
d’urgence, les avis concernant l’eau potable, les 
interruptions de service et les messages en lien avec 
des travaux majeurs.

Comment fonctionne le système?

Le système d’appels automatisé diffuse de façon 
ciblée (selon le secteur géographique, par exemple) 
par message vocal, courriel ou texto, les avis émis par 
la Ville. Si la personne est absente, le système laisse 
un message sur la boîte vocale. Un portail citoyen est 
accessible via le site Internet de la Ville de Sept-Îles. 
On peut s’inscrire au service, ajouter des coordonnées 
tels numéro de cellulaire et 
adresse courriel, ou modifier ses 
préférences pour la réception des 
messages.

Déjà inscrit?

Les personnes détentrices d’une ligne résidentielle 
et dont les coordonnées figurent dans l’annuaire 
téléphonique (411) sont automatiquement inscrites 
au service. Par contre, celles dont le numéro est 
confidentiel, celles qui ont un cellulaire mais pas 
de ligne résidentielle, les nouveaux arrivants et les 
personnes qui ont déménagé sur une autre rue de 
Sept-Îles en cours d’année, ne sont pas inscrites au 
service et sont invitées à visiter le site Internet pour 
y adhérer.

Pour plus d’information et pour accéder au portail 
citoyen : ville.sept-iles.qc.ca/alertes

Service des communications : tél. 418 964-3344 

Circulation automobile : 
Rappels aux automobilistes

Avenue Arnaud 

Nous souhaitons rappeler aux 
automobilistes que depuis l’été 
dernier, la circulation sur l’avenue Arnaud, entre les 
rues Maltais et du Père-Divet se fait à sens unique, sur 
une seule voie, en direction ouest. De plus, la vitesse 
maximale permise sur l’avenue Arnaud, entre les rues 
Mgr-Blanche et Régnault, est de 40 km/h. 

Les automobilistes qui contreviennent au règlement 
de circulation peuvent se voir émettre un constat 
d’infraction par la Sûreté du Québec.

Nouvelle limite de vitesse dans le secteur des Plages

Le lundi 12 juin prochain, la vitesse 
maximale permise pour toutes les rues 
du secteur de la Rive passera à 40 km/h.

Soyez vigilants!

Plan d’action annuel à l’égard 
de l’intégration des personnes 
handicapées
La Ville de Sept-Îles a adopté, le 8 mai dernier, 
son plan d’action 2017 à l’égard de l’intégration des personnes 
handicapées. L’objectif de ce plan est de mettre en œuvre des 
mesures concrètes pour faciliter l’intégration des personnes 
handicapées à la vie septilienne. Il présente les priorités d’action 
pour l’année 2017, mais aussi les actions réalisées par la Ville de 
Sept-Îles à cet égard depuis 2006. 

Les priorités ont été définies par un comité consultatif formé de 
représentants de diverses organisations œuvrant en soutien aux 
personnes handicapées. Elles sont divisées selon trois axes, soit : 
l’administration municipale et la communication, l’accessibilité des 
lieux et des édifices publics et les loisirs, la culture et le tourisme.

Voici quelques exemples des objectifs identifiés par le comité :  

• Assurer la diffusion des informations auprès des personnes 
handicapées et des organismes;

• Améliorer l’accessibilité universelle du transport collectif;

• Tenter d’identifier les endroits accessibles pour les personnes 
handicapées;

• Rendre les bâtiments municipaux plus accessibles aux personnes 
handicapées lors de travaux de rénovation ou de construction;

• S’assurer du respect de la réglementation en lien avec l’accès 
aux stationnements réservés aux personnes handicapées;

• Permettre un meilleur accès aux intersections pour les 
personnes à mobilité réduite;

• Accroître le bien-être des personnes à mobilité réduite par des 
activités culturelles ou sportives;

• Offrir à la bibliothèque des documents adaptés pour la clientèle 
ayant des problèmes de vision;

• S’assurer de la disponibilité de plateaux récréatifs pour la tenue 
d’activités pour les personnes handicapées;

• Augmenter le nombre de jeux adaptés pour les personnes 
handicapées;

• Identifier les obstacles à l’accessibilité dans les édifices et parcs 
municipaux.

Le plan d’action complet est disponible sur le site Internet de la 
Ville, sous la rubrique La Ville/Politiques municipales. 

Pour plus d’information ou pour en obtenir un exemplaire, 
téléphonez au 418 964-3201.

Où trouver les ventes de garage?
La saison des ventes de garage est bien amorcée dans les différents 
quartiers de la ville! Vous appréciez chasser les aubaines et faire 
de belles trouvailles, et surtout, vous ne voulez rien manquer? 
Sachez que chaque vendredi à 12 h 30, la liste des ventes de 
garage de la fin de semaine est publiée sur le site Internet de la 
Ville de Sept-Îles!

Seules les ventes de garage ayant obtenu un 
permis seront publiées. 

Bon magasinage! 

Dernièresnouvelles
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Opération de rinçage du réseau d’aqueduc
Le Service des travaux publics procèdera dans les prochaines semaines au rinçage du réseau municipal d’aqueduc. 
L’opération se poursuivra au cours de l’été.

Ce rinçage permet d’améliorer la qualité de l’eau et augmente l’efficacité des installations, en évacuant les eaux stagnantes 
et les dépôts accumulés dans le réseau.

Les travaux peuvent entraîner une légère baisse de la pression d’eau accompagnée d’une coloration rougeâtre dans le 
secteur où s’effectue le drainage. Cette eau ne pose aucun risque pour la santé. Toutefois, il est recommandé de nettoyer 
les filtres aux sorties des robinets et de laisser couler l’eau à grand débit, jusqu’à ce qu’elle devienne incolore, avant de 
débuter vos activités quotidiennes. 

Pour tout renseignement additionnel, communiquez avec le Service des travaux publics, au 418 964-3300. 

Quelques rappels concernant la collecte des matières résiduelles
• Afin de vous assurer que vos bacs soient vidés, il est important de les mettre à 

la rue selon l’horaire prévu pour la collecte. 

• Les bacs doivent être placés de façon à ce que les roues et les poignées se 
trouvent du côté de votre terrain et non orientées vers la rue.

• Nous rappelons que depuis juin 2016, aucun sac, boîte ou objet placé à côté du 
bac roulant n’est plus ramassé. Si des matières n’entrent pas dans votre bac, 
nous vous suggérons de les garder jusqu’à la prochaine collecte ou, s’il s’agit de 
matières acceptées, de les apporter à l’écocentre ou à l’aire de réception des 
matières résiduelles (ARMR) près de chez vous.

• Bien que résistant, votre bac n’est pas éternel! La durée de vie d’un bac de 
qualité est d’environ 20 ans. Passé cette période, il devient plus fragile et 
susceptible d’être brisé par les écarts de température et les manipulations. Vous 
pouvez connaître la date de fabrication de votre bac roulant en regardant à 
l’intérieur du couvercle. Profitez-en pour en faire une petite inspection et pour 
le remplacer s’il est âgé, craqué ou abimé. 

Avis aux commerçants et propriétaires d’immeubles

Il est de votre responsabilité de vous assurer que le jour de la collecte, l’accès au conteneur soit dégagé afin de permettre 
le passage du camion et la levée du conteneur.

Pour plus d’information, visitez la section Environnement de notre site Internet. Merci de votre précieuse collaboration!

Terrain de jeux : 
Dernière chance pour inscrire vos jeunes à la Mission spatiale TDJ 2017!

Les activités du Terrain de jeux se dérouleront cet été du mercredi 5 juillet au jeudi 10 
août 2017. 

Si vous avez manqué la période d’inscription en ligne, il est toujours possible d’inscrire 
votre enfant en vous présentant au terrain de jeux du secteur choisi le mardi 4 juillet, 
entre 11 h et 17 h. Aucune inscription ne sera acceptée après cette date. 

Tarifs *  
1er enfant : 98 $  |  2e enfant : 85 $  |  3e enfant et suivants : 75 $

*Tarifs pour toute la saison. N’incluent pas les frais liés à la fréquentation du service de surveillance 
dispensé par L’Envol, maison de la famille.

Pour plus d’information (secteurs, horaires, service de surveillance, etc.), consultez le site 
Internet de la Ville de Sept-Îles. 

Dernièresnouvelles

Loisirs
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Installation d’une piscine résidentielle : 
Des règles à respecter pour la sécurité

L’été arrive à grands pas et certains d’entre vous auront 
peut-être envie de profiter de la baignade dans le confort 
de leur cour!   

Si vous projetez installer une piscine ou simplement en 
bonifier l’aménagement avec l’ajout, par exemple, d’une 
nouvelle terrasse, nous vous invitons à vous renseigner au 
Service de l’urbanisme sur les normes en vigueur et les 
étapes à suivre pour l’émission de votre permis obligatoire. 

En effet, la Ville a le devoir de faire appliquer sur son 
territoire la réglementation sur les piscines résidentielles, 
afin de s’assurer qu’elles respectent les normes provinciales 
en matière de sécurité. Le but de cette réglementation est 
de prévenir les risques de noyade, particulièrement pour 
les enfants de 0 à 5 ans.  

Pour plus d’information, visitez la section Service aux 
citoyens/Urbanisme du site Internet municipal. Vous y 
trouverez une foule de dépliants utiles, dont un sur les 
piscines résidentielles. Bonne baignade!

Service de l’urbanisme 
Tél. 418 964-3233

En cas de situation d’urgence, êtes-vous prêt?
Les grandes marées de décembre 2016 et les inondations qui 
viennent de toucher plusieurs régions du Québec sont autant 
d’événements imprévisibles auxquels 
nous devons pourtant, tous et chacun, 
être prêts à faire face. 

En cas de situation d’urgence, vous et 
votre famille devrez peut-être subvenir 
aux besoins de première nécessité 
dans l’attente des secours ou du 
rétablissement des services essentiels. 
Prévoyez les articles nécessaires 
pour vos besoins essentiels, pour une 
période de 3 jours (72 heures). 

Une trousse d’urgence doit comprendre les articles suivants : 

• Eau potable (deux litres par personne par jour, pour au 
moins trois jours)

• Nourriture non périssable (provisions pour au moins trois 
jours) 

• Ouvre-boîte manuel 

• Radio à piles + piles de rechange 

• Lampe de poche + piles de rechange

• Trousse de premiers soins (bandages adhésifs, compresses 
de gaze stériles, ciseaux, pince à épiler, épingles, 
antiseptiques, analgésiques)

• Chandelles 

• Briquet ou allumettes

Source : Ministère de la Sécurité publique du Québec

Pour savoir quoi faire en cas de sinistre et comment s’y 
préparer, nous avons regroupé sur le site Internet de la Ville de 
Sept-Îles différents liens et dépliants d’information. Consultez 
l’onglet Services aux citoyens/Situation d’urgence et sinistre, 
au www.ville.sept-iles.qc.ca.

Les principales causes d’incendie et comment les éviter
En 2016, les causes d’incendie à Sept-Îles sont sensiblement les mêmes que dans l’ensemble du Québec. Voici quelques 
statistiques :

• 42 % des incendies sont attribuables à l’erreur humaine

• 23 % sont causés par une défaillance ou une défectuosité 
mécanique ou électrique

• 42 % des incendies débutent dans la cuisine 

À travers ces chiffres, on remarque qu’avec davantage de vigilance, 
plusieurs événements malheureux pourraient être évités! Dans 
la cuisine, ne laissez jamais une plaque de cuisson allumée sans 
surveillance, et ce, même pour quelques minutes. Pour la friture, 
utilisez une friteuse thermostatique plutôt que de chauffer l’huile 
dans un simple chaudron.

Pour limiter les risques de défaillance électrique, évitez de 
surcharger les prises ou d’utiliser une rallonge de façon permanente. 

Pour votre sécurité et celle de vos proches : soyez vigilant!

Urbanisme Sécurité

Sécurité incendie
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Tourisme

Pompier à domicile!
Chaque année, les pompiers du Service de la 
sécurité incendie rendent visite aux citoyens de 
différents secteurs afin de vérifier, entre autres, 
les systèmes d’alarme incendie (avertisseur de 
fumée), comme l’exige le Règlement municipal sur 
la prévention des incendies. En 2017, les pompiers 
visiteront les résidences du secteur Ferland et une 
partie du secteur Sainte-Famille.

Le service de Sécurité incendie en profite pour 
vous rappeler que vos avertisseurs de fumée, de 
monoxyde de carbone et extincteurs doivent être 
vérifiés au moins deux fois par année.

Pour de plus amples informations, n’hésitez pas 
à communiquer avec nous. Il nous fera plaisir de 
vous renseigner!

Service de la sécurité incendie 
Division de la prévention : tél. 418 964-3280

Recycler au travail? Évidemment!
Le recyclage fait probablement partie de votre quotidien à la maison, 
mais qu’en est-il au travail? Il est possible et facile de développer 
ce réflexe et de mettre en place des conditions favorables qui vous 
permettront de poursuivre vos bonnes habitudes toute la journée! 

L’Écopatrouille de la MRC de 
Sept-Rivières offre gratuitement 
de la formation portant sur la 
gestion des matières résiduelles 
en milieu de travail. Vous recevrez 
des conseils sur les installations 
à mettre en place et les bonnes 
pratiques à promouvoir auprès de 
vos collègues. Différents ateliers 
sont offerts :

• Gestion des matières résiduelles 101

• Zoom sur le bureau et la consommation de papier

• Implication des organisations dans la mobilisation face aux dépotoirs 
clandestins

• Test d’écocitoyenneté : évaluation interactive de la performance 
environnementale

Ces ateliers sont adaptés à la réalité des organisations et 
personnalisables selon les besoins. Ils sont disponibles gratuitement 
dès maintenant et jusqu’au 18 août 2017. 

Inscrivez-vous au 418 962-1900, poste 3227 ou à info@ecopatrouille.org.

RDV2017 : Un rendez-vous à ne pas manquer!
De grands voiliers pour souligner le 150e anniversaire 
de la Confédération canadienne

Du 7 au 9 juillet, la Ville de Sept-Îles, en collaboration 
avec Tourisme Sept-Îles et Destination Sept-Îles 
Nakauinanu, sera l’une des 35 escales canadiennes 
de RDV2017. À cette occasion, cinq grands voiliers 
internationaux accosteront au port de Sept-Îles! En 
plus de pouvoir les visiter, de nombreuses activités 
pour la famille seront au programme. À ne pas 
manquer!

facebook.com/rdv2017septiles

La Fête du nautisme
Les 8 et 9 juillet, Sept-Îles célèbre la Fête du nautisme, événement qui 
vise à promouvoir et à mettre 
en valeur notre patrimoine 
nautique. Pour fêter comme 
il se doit, ne manquez pas la 
traditionnelle Journée pirates 
de Tourisme Sept-Îles sur l’île 
Grande Basque, le samedi 
8 juillet. D’autres activités à 
venir!

Populaire, l’écocentre!
Depuis son ouverture en septembre 2014, vous 
êtes de plus en plus nombreux à utiliser les services 
gratuits de l’écocentre! En 2016, 18 385 personnes 
s’y sont présentées, soit quelque 6 700 personnes 
de plus qu’en 2015. L’an dernier, 2 913 tonnes de 
matières ont été déposées à l’écocentre, d’où elles 
sont acheminées, dans la mesure du possible, vers 
différents services de récupération. 

Nous profitons de l’occasion pour saluer chacun 
de vos petits gestes qui, au quotidien, contribue 
à limiter la quantité de matières destinées à 
l’enfouissement. Votre collaboration est essentielle 
et nous vous en remercions!

Pour connaitre le fonctionnement de l’écocentre, 
ainsi que les matières qui y sont acceptées et 
refusées, visitez le site Internet municipal, à 
l’adresse ville.sept-iles.qc.ca/ecocentre.

Environnement

Horaire estival

Du 1er mai à la mi-novembre, l’écocentre de 
Sept-Îles est ouvert tous les jours!

Du lundi au jeudi : de 12 h à 17 h

Vendredi, samedi et dimanche : de 8 h 30 à 17 h

Environnement

Sécurité incendie
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Les loisirs, c’est la santé!
Pour la Ville de Sept-Îles et les organisations représentées au 
comité MADA, la qualité de vie des aînés est grandement liée 
aux activités de loisir. Celles-ci permettent de rester actif, de 
contrer l’isolement et, surtout, de rester jeune de cœur! 

Plusieurs bâtiments municipaux se veulent accueillants et 
adaptés aux loisirs des aînés. Par exemple, le Rendez-vous des 
aînés (286, av. Humphrey) est un endroit rassembleur où se déroulent 
diverses activités organisées par les clubs de l’Âge d’Or de Sept-Îles 
et des Joyeux Retraités. Adapté à tout type de clientèle, le nouveau 
complexe aquatique propose quant à lui un bain pour aînés dans le 
bassin récréatif (peu profond et plus chaud!). Le gymnase du Centre 
socio-récréatif est aussi un endroit où se tiennent différentes activités 
sportives ou culturelles. Et avec la venue du beau temps, d’autres 
activités s’annoncent, notamment sous la tente jaune (danse en ligne, 
spectacles gratuits). Profitez-en!

Pour les adeptes de lecture, la Bibliothèque Louis-Ange-Santerre 
offre différents services gratuits pour les aînés, par exemple :

• Service BiblioMobile : Toutes les six semaines, des employés de la Bibliothèque visitent 
les résidences Le Corossol, Le Pionnier et la Résidence des Bâtisseurs et offrent aux 
résidents sur place un service de prêt de livres. 

• Service de prêt à domicile : Les personnes ayant des difficultés à se déplacer peuvent 
profiter du service de prêt de livres. La livraison à domicile est assurée toutes les six 
semaines par une personne désignée par 
l’usager ou par la Bibliothèque.

Pour information, téléphonez à la 
Bibliothèque Louis-Ange-Santerre, au  
418 964-3355.

À voir, à faire!
Île Grande Basque  
Les activités de l’été 2017 débutent le 12 juin sur l’île Grande Basque. Pour une journée ou un séjour de quelques jours, l’île 
vous accueille avec ses 12 km de sentiers aménagés, ses six magnifiques plages 
et ses activités variées : randonnée guidée, cuvette marine, camping sauvage et 
prêt-à-camper. 

Pour réservation du transport : Les Croisières du Capitaine, tél. 418 968-2173 ou 
www.lescroisieresducapitaine.com

Centre de plein air du Lac des Rapides  
Profitez en famille de la plage aménagée, avec surveillance, ou louez une 
embarcation (canot, kayak, stand up paddle, pédalo) pour une petite escapade 
sur le lac!

Kiosque d’interprétation de l’archipel  
Situé au parc du Vieux-Quai, à l’intérieur du Club nautique, ce kiosque d’interprétation 
vous permet de découvrir l’archipel des Sept Îles. S’y trouve aussi exposé le Hermel, 
embarcation dans laquelle Mylène Paquet a traversé l’Atlantique en 2013. Des vidéos 
présentent d’ailleurs son aventure. 

Le centre est ouvert tous les jours à partir du 12 juin. L’accès est gratuit.

Maison du Tourisme  
À compter du 12 juin, la Maison du tourisme sera ouverte 7 jours sur 7, de 8 h à 20 h. Une équipe d’accueil dynamique sera 
sur place pour vous renseigner et vous conseiller. Pour la saison estivale, restez à l’affût de nos activités et des horaires des 
différents sites : suivez-nous sur Facebook.

facebook.com/Tourismeseptiles

Tourisme

Activités et ateliers
7 juin, 18 h 30 
Club de lecture Deux têtes 
Littérature jeunesse 
(inscription requise)

8 et 22 juin, 9 h 
Cercle Bec et plumes 

9 juin, 13 h 15 
Groupe Haïku de Sept-Îles

16 juin, 9 h à 16 h 30 
Atelier d’écriture avec 
l’écrivain Michel Pleau 
Haïku et poésie brève 
(inscription requise, 
16 ans et +)

Expositions
10 juin au 2 juillet 
(salle L’aquilon) 
Rosemarie Caron | dessin

Prochainement à la 
Bibliothèque :  
Biblio-puces, une vente 
de livres usagés, à des prix 
microscopiques!

BibliothèqueLa
Louis-Ange-Santerre

Pour toute information concernant la 
politique Municipalité amie des aînés 
(MADA), communiquez avec nous au 
418 964-3201.

Place aux aînés



Urgence

Sécurité incendie et service ambulancier .................................. 911

Police 
 Téléphone ...................................................................................310-4141 
 Cellulaire ..............................................................................................*4141

Urgence « Travaux publics » (en tout temps) ..418 964-3300

Urgence « SPCA » (en tout temps) .......................418 964-3272

Mairie ........................................................................................ 418 964-3211

Services municipaux

Communications .............................................................418 964-3344

Contentieux .........................................................................418 964-3222

Cour municipale ............................................................... 418 964-3250

Direction générale ............................................................418 964-3201

Évaluation et taxation .....................................................418 964-3217

Finances ..................................................................................418 964-3215

Greffe ...................................................................................... 418 964-3205

Ingénierie ...............................................................................418 964-3225

Loisirs et culture (500, avenue Jolliet) ...............418 964-3340

Ressources humaines ................................................... 418 964-3220

Sécurité incendie (153, du Père-Divet) ...............418 964-3280

Travaux publics (601, boul. des Montagnais) ..418 964-3300

Urbanisme ............................................................................418 964-3233

Loisirs et culture

Arénas et plein air ...........................................................418 964-3330

Bibliothèque Louis-Ange-Santerre ........................418 964-3355

Centre socio-récréatif .....................................................418 964-3371 

Dossiers spéciaux............................................................ 418 964-3345

Maison des jeunes ............................................................418 964-3379

Programmation (message enregistré) ................418 964-3333

Centres communautaires

Ferland (École Bois-Joli) ............................................418 964-3209

La Chapelle (Canton Arnaud) .....................................418 583-2321

Marguerite (Gallix) ............................................................ 418 766-3162

Maurice-Roy (Moisie) ..................................................... 418 927-3653

Place de l’Anse (École Camille-Marcoux) ......... 418 964-3264

Roger-Smith (Clarke City) ..........................................418 583-2820

Wilfrid-Gallienne (Moisie) ..............................................418 927-2133

Corporations

Développement économique Sept-Îles  ..............418 962-7677

Corporation de Protection 
de l’Environnement ............................................................418 962-1316

Corporation de transport adapté ...............................418 962-7111

Musée régional de la Côte-Nord ............................ 418 968-2070

Office municipal d’habitation .................................... 418 962-7565

Refuge des animaux (SPCA) ....................................418 964-3272

Salle Jean-Marc-Dion 
 Billetterie .........................................................................418 962-0100

 Administration ............................................................418 962-0850

Station récréotouristique Gallix ................................418 766-7547

Tourisme Sept-Îles ............................................................ 418 962-1238
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100% de fibres postconsommation

Nouvellement arrivé à Sept-Îles?
Consultez notre site Internet et n’hésitez pas à nous contacter 
pour recevoir une pochette informative sur les différents services 
offerts par la Municipalité. Bienvenue chez nous!

Pour nous joindre : 418 964-3201  
Site Internet : ville.sept-iles.qc.ca/nouvelarrivant

Comité Nouveaux arrivants Sept-Îles

Facebook :  
Nouveaux arrivants Sept-Îles 

Courriel :  
migration7iles@gmail.com

Àl’agenda
JUIN

9 juin | Relais pour la vie

18 juin | Activité fête des Pères – Hommes Sept-Ils, aréna 
Guy-Carbonneau

25 juin au 13 août | L’Escale musicale, agora du Vieux-Quai

25 juin | Course aux couleurs Mamu – Les Galeries 
Montagnaises

JUILLET

1er juillet | Célébrations de la fête du Canada

2 juillet | Marathon Mamu - Les Galeries Montagnaises

7 au 9 juillet | Rendez-vous 2017 – Course de grands voiliers

8 et 9 juillet | Fête du nautisme

8 juillet | Journée Pirates – Tourisme Sept-Îles, île Grande 
Basque

8 et 9 juillet | Omnium dans l’vent (tournoi de volleyball), 
plage de la rivière Moisie

13 au 15 juillet | Vieux-Quai en fête, 24e édition

13 au 16 juillet | Tournoi de balle amical Le Toxedo, stade 
Holliday

22 juillet | Compétition amicale de Bateaux-Dragon 
Centraide Duplessis et Transit Sept-Îles, Centre plein air du 
Lac des Rapides

29-30 juillet | Tournoi Volley Soleil, plage de la rivière Moisie

AOÛT

3 au 6 août | Festival Innu Nikamu, Maliotenam

9 au 13 août | Mini mundial de soccer 

Pour être bien informé
Pour rester à l’affût des dernières nouvelles, des services 
municipaux, des activités, de la règlementation, etc., suivez la 
Ville de Sept-Îles sur ses différentes plateformes : 

Web : ville.sept-iles.qc.ca  
Facebook : Ville de Sept-Îles  
Twitter : @VilledeSeptIles   
Service d’alertes automatisé : ville.sept-iles.qc.ca/alertes


